
COMMUNERS

somme, aucun service en retour ne devraient
Pa-psé le droit de vote, à mon sens.

Les gens qui touchent les allocations de chô-
mage, Io dole, ne devraient pas prendre part
au scrutin, pensé-je Ce sont ceux qui acquit-
tent les impôts 'et font vivre le gouvernement
du pays qui, par leur vote, dlevrait choisir les
gohîverna.nts Ct les législateurs. A cet égard,
je vais donc ait delà de la pensée de l'honora-
ble rCpr&<',ntant de Québec-Sud (M. Powe'r)
et dan,. la direction opposée à celle de mon
exeelleîît ami Ct voisin. J'ose dire qu'au lieu
d'étendre le dr-oit de vote, nous devrions le
rcstreindre. Si nouns voulons sauver la dé-
mocratie, confions-la à ceux qui ont intérêt
à la sauvte r et non pas à ceux qui veulent
l'exploiter uniquement pour en vivre, pour en
tirCer un avantage pecuniaire.

Inutil <1.'riCu jouter. CCci toutefois
la ve ille (les oIe (tion., la 'Cambre en général
et ceCrtains dépCuté, en particuliers cèdent à la
tCntation CIe flatter autant de gens que possi-
ble, de faire appel à la vanité ou à l'influence
politique d'autant d, g un- que poýssible. Je ne
dis. pas cela pour mion es.tirmable voisin; je
sai.. qui, les éIPct,'îîrs d,.o a cîrcon-cerîption l'éli-

a il la mioiéqu'il voudrait. C'est un
bon cu..i.,qu'aucun a tniî nv1fflii nt ne sali-
rait totî-Ici r. _Maiz, (Lins ses derniers jours, la
légi-lature exira-znte cd,ý tentée de flatter la
m'r..ýe Clans h... questions électorales et finan-

('Ct5 Adn -ýson-nous pluOtôt à la raison des
gens. rat-onnables qui ont des intérêts en icu,
qui rontribur nt aux frais. do l'adminiStration
nalionale et à l'enrii ,in (le la nation, et qui,
de la serin. acquièrent qiquie peu le sens des

I S) o..î bil f C 'est lun( eidée antisociale et
ont(teoe(t't i~ue(IC v ouloir' donner' le droit

de veto, à d1es g-ns vivant dans des campe-
îonri. de tfra vaille ils atîx fr-ais de lEtat et
(lont l, voix ('otte-b'îl'soeraîîent celles (les

îèD dt famille ou1 des propriétair'es acquittant
leýs im (t. t portunt le fardeau des responsa-
bilité-; maun-icipale s ou nationales,7 de mettre

ur'opii j dYg:îalité dývant la loi d.os gens
lbsoIlum ut, inutiles à hi nation et les. gens les
plius. util('s. Je esuis déridé à mne prononcer
(,entre toute mesure viSant à étendre le droit
de vote sans tenir un juiste compte des res-
ponsab)ilités, munnicipales. et nationales des gens
appelés à exercer ce droit.

M. A. E. MENN (V,,tnouvýerNord): Mon-
.sieuir l'Orateur, il v a des centaines; de gens
dansý 1.2 s ampements de travailleurs de ma
circon-ecription. Je tiens à vous affirmer et,
par t otroý entremise. à l'honorable préopinant,
que beaucoup sont de parfaits citoyens.

M. BOLURASSA: Oh! oui.

M. M\UNN: Ce n'esît pas leuîr faute s'ils
eeurent dans des camps; c'est à cause de

letur mauîvais.e fortune. Bien qu'ils ne produi-
sent pas de revenus et qu'ils soient à la charge
de l'Etat, ils devraient avoir leur mot à dire
dans la conduite des affaires du pays, et
nous edevrions les inciter à faire connaître leur
point de vue. Pourquoi les maintenir dans
leur état, misérable? La façon de voir de
l'honorable préoipinant rst une erreur. Je
suis fortement en faveur de donner à ces gens
le dToit de vote auquel ils ont droit.

L'lion. ERNEST LAPOINTE (Quîébec-Est):
Monsieur l'Orateur, un mot seulement porr
expliquer le vote que je v-eux donner. Je suis
en favreur dtî suffrage universel et je tiens à

ce quie les. gens dont il s'agit puissent voter,
mais je m'opposec à la méthode par laquelle
on t'eut leurî permet tie d'expIriimer leur suf-
frage.

L'lion. FERNAND RINFIRET (Saint-Jac-
ques) : Monsieuîr l'Orateur, Je mie stuis abstenu
de dlemander' la parole, afin que la Chambre
puisse se prononcer sur la motion dont elle
est saiisie. Cependant, comme le motionnaîre
se propos(,, je crois, (e clore le débat, j'aime-
rais. faire quielques observ ations clans le sens
ti c<elles qu'a formulées l'ancien ministre de
la, Justice (M. L:ipointe).

Je ne partage pas l'avis exprimé par l'hono-
rable député dle Labelle (M. Bourassa). .Ainsi
<îeie, je l'ai soute'nu mîainte s fois dans ma ville
natale, i'ti stirne que tout Canadien devr'ait
\otei . C'penl'int, bien que totît Canaedien ait

le droit de voter, îa loi attache à l'expression
dlu suiffrage eles formalités que, mnaîhecîreuse-
ment, le.. habitants es camrps edes chômeurs
ne sont pas. en état ed'accomplir. L'électeur
efui, à la suite d'tune erune figure pas scîr
la liste dles votants, mrême s'il habite le centre
de la vil, se trouve privé de son droit de
sutffrage. A titrec de, candidat à dles élections an-
t én,uries et dle' ca nidalit prob able atux élections

f}i'cl~ ta' ja umequ'il cst assez idifficile (le
contr'ôler' les noms inscrits sans avi cr a vé-
r'ifier' des quCantités de suiffrages donnés par la
pos.te ou1 par quelque autre moyen. -Nous en
avons fait l'expérience et elle n'a pas été
agrécable. Je ne suis fias eu fav-eur de la ré-
pattion <les vonix. Je voCudrais pluitôt qCie
l'on assurte à toits l'occasion de s'inscrire à
leCur lieu de domicile. At cas où cela ne
scrait pas possible, je pr'éférer'ais voir quelques
cito~ 'ens privé,,s de leur droit de suffrage plutôt
que (le voi' le système électoral vicié îar la
possibilitél d'inscr'ir'e des voix de tant dc ma-
nières edifférentes. Par conséqueent, bien qu'en
principe je tienne à ce que tout Canadien puis-
.se v oter, je tien.. aitssi à ce que la loi soit


